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ARTICLE 3

I. – À l’alinéa 24, substituer aux mots : 

« avec lequel »

les mots : 

« à la demande duquel ».

II. – En conséquence, compléter le même alinéa par les mots : 

« , à condition qu’il soit plus favorable au bénéficiaire. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les député.es membres du groupe LFI-Nupes proposent de préciser que toute 
révision du contrat d’engagement du bénéficiaire du revenu de solidarité active (RSA) ne doit 
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aboutir qu’à une amélioration des termes du contrat mentionné. Le bénéficiaire du RSA ne doit en 
aucun cas revoir ses critères d’offre raisonnable d’emploi à la baisse.


